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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU SYNDICAT MIXTE OUVERT (SMO) DE L'ENTENTE DE LUTTE ET 
D'INTERVENTION CONTRE LES ZOONOSES - ELIZ - ADHESION AU SMO - CONVENTIONNEMENT POUR LA REALISATION 
DE L'ETUDE SUR LA MALADIE DE LYME 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et relatif au soutien départemental en faveur de : 

- L’approbation des nouveaux statuts du Syndicat Mixte Ouvert (SMO) de l’ELIZ, 
- L’adhésion au SMO, 
- Le conventionnement pour la réalisation de l’étude sur la maladie de Lyme. 

 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

• Approuve les statuts du SMO ELIZ et décide d’adhérer au SMO, 
• Autorise le versement de la cotisation pour l’adhésion au SMO ELIZ de 0.0073 € / habitant, 

soit 1 435,77 €, pour l’année 2019, 
• Autorise le versement d’une subvention de 10 000 € au SMO ELIZ pour la réalisation de 

l’étude de l’écologie de la transmission des maladies à tiques et particulièrement de la 
borréliose de Lyme,  

• Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de partenariat 
entre le Département de la Meuse et l’ELIZ relative à l’étude de l’écologie de la 
transmission des maladies à tiques et particulièrement de la borréliose de Lyme. 

 
 

DIRECTION  PATRIMOINE BATI (11600) 

 

DIRECTION DU PATRIMOINE BATI - BP 2020 - INDIVIDUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
D'ENGAGEMENT 

DELIBERATION DEFINITIVE : 
 

Le Conseil départemental, 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’individualisation des AP et AE 
complémentaires et nouvelles sur le domaine bâti au titre de l’année 2020,  
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 

Arrête l’individualisation des AP et AE portant sur les investissements sur le domaine bâti 
départemental en 2020, de la manière suivante : 

Extrait des délibérations 
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I – Section Fonctionnement 

1 - Programme  « GTA Sureté des sites» / AE n° 2019-5 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AE 2019 : 200 000  € 
Pour prendre en charge les prestations de maintenance GTA/GCA 2020 pour un montant de 
70 000 € et de télésurveillance / gardiennage 2020 pour un montant de 15 000 € 
 

II – Section Investissement 

1 - Programme  « Sécurisation des collèges» / AP n° 2018-1 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP complémentaire 2019 : 900 000  € 
Pour réaliser les mises en conformité des alarmes PPMS à hauteur de 401 000 € et déployer les 
systèmes anti-intrusion pour un montant de 800 000 €. 

2 - Programme  « Travaux d’aménagement des collèges» / AP n° 2019-2 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP complémentaire 2019 : 248 000  € 
Pour poursuivre les opérations de remplacement des installations de chauffage au collège de 
Fresnes-en-Woëvre pour un montant de 540 000 € et la réfection de la chaufferie du collège de 
Clermont-en-Argonne pour 160 000 € 

3 - Programme  « Travaux d’aménagement des bâtiments de l’Administration» / AP n° 2019-4 
Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP 2019 : 900 000  € 
Pour porter à 45 000 € l’opération de déploiement de bornes de recharge pour véhicules 
électriques  

4 - Programme  « Schéma directeur de la maintenance» / AP n° 2019-6 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP complémentaire 2019 : 5 000  € 
Pour engager l’étude portant sur la définition d’un schéma directeur de la maintenance pour un 
montant de 105 000 €. 

5 - Programme  « Travaux aléatoires collèges» / AP n° 2020-1 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP 2020 : 500 000  € 
Pour prendre en charge le remboursement des travaux urgents 2020/2021 pour 200 000 € et les 
travaux aléatoires 2020/2021 pour 300 000 €. 

6 - Programme  « Travaux d’aménagement des collèges» / AP n° 2020-2 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP 2020 : 1 000 000  € 
Pour réaliser l’opération d’aménagement du CDI au collège d’Etain pour 30 000 €. 

7 - Programme  « Travaux sur matériaux amiantés» / AP n° 2020-3 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP 2020 : 500 000  € 
Pour réaliser des travaux sur matériaux amiantés à hauteur de 100 000 € 

8 - Programme  « Raccordement du collège de Damvillers à une unité de méthanisation» / AP n° 
2020-4 Programme : EXPLOITBAT 
Montant AP 2020 : 600 000  € 
Pour réaliser l’opération de raccordement du collège de Damvillers à une unité de méthanisation 
à hauteur de 600 000 €. 

9 - Programme  « Accessibilité des collèges» / AP n° 2014-4 Programme : INVESTCOL 
Montant affecté en AP : 10 000 € 
Pour réaliser les travaux de mise aux normes accessibilité dans les collèges à hauteur de 10 000 €. 

10 - Programme  « Accessibilité des bâtiments» / AP n° 2014-3 Programme : INVSTBATIM 
Montant affecté en AP : 10 000  € 
Pour réaliser les travaux de mise aux normes accessibilité dans les collèges à hauteur de 10 000 €. 

11 - Programme Restructuration self collège Vaucouleurs / AP n° 2012-3 Programme : INVESTCOL 
Montant AP complémentaire 2020 de 648 025.72 € pour réaliser les travaux de restructuration de la 
cantine du collège « Les cuvelles » à Vaucouleurs. 

12 – Programme récurrent Investissements collèges 2019 / AP n° 2019-1 Programme : INVESTCOL 
Montant affecté et individualisé de 280 000 € pour réaliser : 

- L’aménagement de vestiaires / sanitaires provisoires pour les agents au collège Emilie 
Carles à Ancerville pour un montant de 100 000 € 

- La mise aux normes du réseau d’assainissement du collège « Les tilleuls » à Commercy 
pour un montant de 150 000 € 

- Les avances sur différents marchés pour un montant de 30 000 € 
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13 - Programme récurrent Investissements collèges 2020 / AP n° 2020-1 Programme : INVESTCOL 
Montant affecté et individualisé de 100 000 € pour  l’acquisition de bungalows à usage de 
sanitaires / vestiaires et d’une salle d’enseignement ainsi que les travaux d’aménagements 
nécessaires pour la SEGPA au collège « Les tilleuls » à Commercy  

14 – Programme complémentaire récurrent Investissements bâtiments 2015 / AP n° 2015-1 
Programme : INVSTBATIM 
Montant affecté de 60 000 €  pour réaliser :  

- Les travaux de mises aux normes du SSI et des portes coupe-feu à l’hôtel du Département 
(révisions des marchés publics relatifs à cette opération) pour un montant de 30 000 € 

- Mise aux normes de l’ensemble des Blocs Autonomes d’Eclairage de Sécurité (BAES), non 
intégrée initialement dans le marché de remplacement du système SSI, pour un montant 
de 30 000 € 

15 – Programme récurrent Investissements bâtiments 2018 / AP n° 2018-1 Programme : INVSTBATIM 
Montant AP complémentaire 2020 de 1 252 800 € pour réaliser les études et travaux de rénovation 
de trois structures enfance à Bar-le-Duc : 

- Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS) Ferrette 
- Maison de l’Enfance Nazareth (M.D.E)  
- Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS) Voltaire  

16 – Programme Travaux réhabilitation mises aux normes CE ADA / AP n° 2019-5 Programme : 
INVSTBATIM 
Aux fins d’installer le centre d’exploitation routière de Ligny en Barrois dans le bâtiment B851 site 
d’Essilor, montant affecté et individualisé de  774 000 € pour :  

- L’achat de bungalows sanitaires et bureaux à installer à proximité du bâtiment B851 pour 
un montant de 27 500 € 

- Les travaux d’aménagement du bâtiment B851 à Ligny en Barrois aux fins d’y installer le 
centre d’exploitation routière de Ligny en Barrois pour un montant de 746 500 € 

17 – Programme Réhabilitation salle des assemblées du Département / AP n° 2019-7 Programme : 
INVSTBATIM 
Montant affecté de  1 070 000 € pour les études et travaux de réhabilitation et de mise aux normes 
de la salle des assemblées du Département. 
 
 

DIRECTION ENFANCE FAMILLE (12100) 

 

PRE EXPERIMENTATION D'UN PROJET EN FAVEUR DE LA FILIERE PERINATALE EN MEUSE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen, relatif à la mise en place d’une pré-expérimentation d’un 
projet en faveur de la filière périnatale en Meuse,  
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide, 
 

- d’approuver la pré-expérimentation engagée dans le cadre du projet de filière 
périnatale, 

- d’approuver l’octroi de 23 812,50 € au titre du Fonds d’innovation régionale (FIR) par l’ARS 
pour la réalisation de ce projet, 

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer tous actes nécessaires à 
l’exécution de la présente décision. 
 

Insiste dès à présent sur la plus grande vigilance à avoir quant au déploiement futur de ce projet, 
au regard des moyens qui pourront être mobilisés et des contraintes liées notamment au Pacte de 
Cahors. 
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES (10000) 

 

REGLEMENT BUDGET PARTICIPATIF 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à valider le règlement du Budget participatif 2020, 
 
Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve les termes du règlement du budget participatif 2020 ci-joint, 

 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer le règlement. 
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Le règlement du Budget participatif  
pour la Meuse – 2020 

 
Les grands principes du Budget participatif  

Le budget participatif correspond aux aspirations des français à mieux être associés et à plus 

participer à la vie publique, à la politique dans sa noble signification au plus près de la cité 

et des territoires.  

 

C’est à l’unanimité que notre Assemblée a voté le 11 juillet dernier le principe du budget 

participatif, permettant aux citoyens de se mobiliser, au cœur de leur territoire, en leur 

octroyant un droit de décision et des moyens inédits.  

 

Pour engager cette démarche participative, les élus départementaux ont notamment pris les 

décisions suivantes :  

 

• Attribuer un budget d’un million d’euros pour des projets d’investissement, 

• Garantir la réelle expression et autorité des citoyens par une démarche de co-

construction du règlement et la mise en place d’une Commission citoyenne, 

• Garantir une équité territoriale par l’introduction d’un système correctif permettant 

un projet lauréat par canton. 

 

Territoire 

Le Budget participatif est organisé sur le département de la Meuse.  

La réalisation des projets devra se situer sur le territoire meusien au bénéfice de ses 

habitants. 

Calendrier 

Les 6 étapes du Budget participatif 

 

Octobre-novembre 2019 : construisez le règlement 

Janvier-février 2020 : proposez votre idée 

Mars-avril 2020 : étudions votre idée 

Mai-juin 2020 : votez pour les projets 
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Juillet 2020 : Annonçons les lauréats 

A partir septembre 2020 (décision de l’Assemblée) : les projets se réalisent 

 
Modalités financières 

Le montant consacré par le Département de la Meuse au Budget participatif pour l’année 

2020 est de 1 million d’euros en budget d’investissement. Sur ce budget, une enveloppe de 

200 000 € sera dédiée au financement de projets « jeunes ». 

 
La Commission citoyenne 

Afin de garantir l’implication des Meusiens tout au long du dispositif, une instance de 

gouvernance participative est constituée, elle assurera le pilotage du projet.  

 

Le rôle de la Commission citoyenne :  

 

- assurer la cohérence et le suivi de la démarche ; 

- garantir la bonne conduite du projet ;  

- s’assurer de la recevabilité des projets et valider les résultats du vote citoyen ; 

- évaluer la démarche in fine,  

- instruire les cas litigieux relatifs à l’application du présent règlement.  
 

Elle se réunira à chaque phase du projet.  

 

La Commission citoyenne est composée de 80% citoyens volontaires et 20% d’élus 

départementaux. Aux termes de l’appel à volontariat, le Commission citoyenne pour ce 

Budget participatif est composée de 71 citoyens et de 17 élus départementaux.  

 

Au sein de cette instance, une pondération s’appliquera aux votes de manière à ce que 

la proportion de 80% de citoyens et de 20% d’élus départementaux soit respectée dans 

toutes ses décisions. 

 

Ainsi : 

 

-  chaque citoyen, membre de la Commission, dispose d’une voix, 

 

- chaque élu départemental dispose d’une voix maximum. Cependant, cette voix 

pourra être pondérée en fonction de la présence citoyenne afin de garantir le respect 

du prorata ci-dessus défini. Cette pondération sera calculée en fonction de la 

présence citoyenne constatée lors de l’appel du 1er vote de la séance et s’appliquera 

sur toute la durée de celle-ci.  

 

Les décisions de la Commission citoyenne sont prises à la majorité renforcée des 2/3 des 

suffrages exprimés. 

  

- 2252 -



 

P a g e  3 | 9 

 

Modalités de dépôt d’idées 

Qui peut déposer une idée ?  

Peut déposer une idée, tout citoyen de 11 ans minimum ou association ayant une attache en 

Meuse.  

 

L’attache en Meuse se définit par le fait d’avoir une attache fiscale ou familiale ou toute autre 

attache que le porteur d’idée devra préciser. 

 

En sont exclus les collectivités locales et les établissements publics et syndicats dont elles 

sont membres, ainsi que les entreprises du secteur marchand. 

 

Un citoyen ou une association peut déposer un maximum de deux idées. Il appartiendra au 

porteur d’idée d’assumer la campagne pour l’ensemble de ses projets éligibles. 

 
Où et comment déposer une idée ? 

Le dépôt d’idées se fait uniquement sur le « formulaire » dédié accessible en format 

numérique ou papier. Le porteur d’idée devra attester sur l’honneur dans ce formulaire de 

son attache en Meuse et du respect de la condition d’âge. 

• sur internet : www.jeparticipe.meuse.fr / rubrique « budget participatif » : 

 

La création d’un compte est nécessaire pour s’identifier sur la plateforme avant la 

saisie de la fiche « Dépôt d’idée » (précisant le nom d’utilisateur, l’adresse mail et un 

mot de passe personnel en champ obligatoire et champ code postal et statut en 

facultatif par exemple). 

 

Pour être prise en compte, une idée devra être créée puis soumise. Tout idée 

proposait à l’état de brouillon ne sera pas prise en compte. 

 

• dans des urnes : dans les lieux participants et identifiés (liste disponible sur le site 

www.jeparticipe.meuse.fr ou sur demande auprès du Département de la Meuse 

(coordonnées ci-dessous) où les citoyens peuvent remplir le formulaire papier mis à 

leur disposition,  

 

• et autre moyen : courrier-cachet de la poste faisant foi - à l’Hôtel du Département (cf. 

adresse ci-dessous) et dépôt dans les locaux départementaux ouverts aux publics. 

 

 

Le dépôt d’idées sera possible lors d’évènements pilotés par le Département de la Meuse 

(manifestations, expositions…) ou portés par d’autres structures sous réserve d’accord du 

Département et dans des modalités établies conjointement avec le demandeur. 

 

 

 
Quand ? 
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Le dépôt d’idées est ouvert du 6 janvier 2020 au 29 février 2020.  

 

La clôture du dépôt des idées s’effectue selon les horaires de fermeture des lieux de dépôt 

physiques des urnes, à minuit pour les dépôts par internet et le cachet de la poste faisant foi 

pour ceux transmis par voie postale. 

 
Conditions d’éligibilité des idées: 

- Localisée sur le territoire de la Meuse au bénéfice de ses habitants,  

- Relever des dépenses d’investissement uniquement (ex: travaux et achats de matériel),  

- Avoir une portée d’intérêt général (l’idée devra notamment s’inscrire dans la légalité, être 

sans but lucratif, ne pas avoir d’implications politiques ou religieuses, ne pas être 

discriminatoire, ne pas aller manifestement à l’encontre de l’environnement et du 

développement durable) 

- Ne pas permettre au porteur d’idée d’en tirer un profit financier et/ou un intérêt privé,  

- Ne pas générer de conflit d’intérêt pour le porteur d’idée, 

- Ne pas déjà être en cours de réalisation, 

- Ne pas générer de frais de fonctionnement excessifs sauf si ceux-ci sont assumés par la 

structure porteuse,  

- Ne doit pas être éligible dans les politiques actuelles du Département 

- Le montant des projets doit au minimum s’élever à 1 000 € TTC à l’exception des projets 

« jeunes » pour lesquels il n’est pas défini de minimum, et être inférieur ou égal à 

50 000  € TTC. Les conditions de montant minimum et maximum des projets seront 

vérifiées lors de la phase d’instruction de l’idée au projet par les services départementaux 

en partenariat avec le porteur de projet. 

 

Pour l’enveloppe «jeunes», les idées devront en plus répondre aux critères suivants :  

 

- le porteur d’idée doit avoir au moins 11 ans et au maximum 25 ans. 

- le projet «jeunes» est un projet porté par des jeunes à destination de tout public. 

 

Tous les porteurs d’idée seront contactés par le Département de la Meuse. Les idées sont 

étudiées en fonction des critères de recevabilité énoncés dans le présent règlement.  

 

Une vérification de la faisabilité technique et juridique de l’idée est assurée préalablement 

par le Département de la Meuse pour en garantir la réalisation potentielle. Cette étude 

approfondie pourra conduire les services du Département à accompagner les porteurs 

d’idées afin de permettre la transformation de l’idée en projet réalisable. 

 

Dans ce cadre, ils pourront demander des informations complémentaires au porteur d’idée 

afin d’analyser le projet.  

 

Il est à noter qu’en cas de maîtrise d’ouvrage d’un projet par une commune ou un EPCI, le 

maître d’ouvrage devra participer au financement du projet en application de l’article 

L. 1111-10 du CGCT.  
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Il sera possible de faire appel à une maîtrise d’ouvrage partenaire extérieure au Département 

de la Meuse si la ressource n’a pas été trouvée en Meuse. 

 

Aux termes de l’instruction technique et juridique, le passage de l’idée au projet est présenté 

pour avis à la Commission citoyenne.  

 
Publication des projets soumis au vote des citoyens 

Les projets soumis au vote font l’objet d’une : 

 

• publication numérique consultable sur le site www.jeparticipe.meuse.fr,  

• publication sous forme de catalogue en libre consultation dans tous les lieux 

participants et identifiés 

• présentation lors d’évènements organisés par le Département de la Meuse avec vote 

exclusif par voie numérique 

Campagne  

 

La campagne est menée par chaque porteur de projet, avec ses moyens propres et sous sa 

responsabilité. La communication des porteurs de projets se veut toujours bienveillante et 

respectueuse. Chaque porteur de projet doit organiser sa campagne dans le délai imparti. 

Le Département de la Meuse met à disposition des porteurs de projets des supports 

personnalisables téléchargeables sur le site www.jeparticipe.meuse.fr.  

Vote 

Les votes sont ouverts du 15 mai au 30 juin 2020.  

 
Règles de votation 

Pour voter, une personne devra avoir au minimum 11 ans. 

 

Pourront voter, toutes personnes physiques ayant une attache en Meuse.  

L’attache en Meuse se définit par le fait d’avoir une attache fiscale ou familiale ou toute autre 

attache que le votant devra préciser. Il devra attester sur l’honneur de son attache en Meuse 

et du respect de la condition d’âge. 
 

Toute personne ne peut voter que sur un seul support (papier ou internet) :  

 

• sur internet : www.jeparticipe.meuse.fr - onglet budget participatif « vote » : 

 

Pour voter, il est demandé de se connecter à son compte, ou de créer un compte 

précisant le nom d’utilisateur, l’adresse mail et un mot de passe personnel en champ 

obligatoire et champ code postal et statut en facultatif par exemple. 

 

- 2255 -



 

P a g e  6 | 9 

 

Le votant pourra modifier ses choix jusqu’à la clôture définitive des votes. Pour que 

le vote soit valide, le citoyen devra voter pour 3 projets minimum à 10 projets 

maximum, sans priorisation, dans la limite de 1 vote par projet. 

 

• par voie papier dans les lieux participants et identifiés (liste disponible sur le site 

www.jeparticipe.meuse.fr ou sur demande auprès du Département de la Meuse 

(coordonnées ci-dessous)), où les votants peuvent  consulter sur place le catalogue 

des projets et déposer leur bulletin dédié dans l’urne du Budget Participatif après 

avoir complété la feuille d’émargement et inscrit dans les cases prévues à cet effet les 

numéros des projets sélectionnés.  

 

Pour être valide, le vote papier doit être effectué sur le bulletin dédié (disponible sur 

le lieu de dépôt des urnes) et comporter de 3 projets minimum à 10 projets maximum 

distincts, sans priorisation. 

 

Les bulletins des lieux participants et identifiés sont acheminés au Département par des 

agents ou élus départementaux avant la journée de dépouillement. 

Dépouillement des votes 

Les votes sont clos le 30 juin 2020 : 

- à minuit sur internet,  

- aux heures de fermeture des lieux de dépôt physiques des urnes pour le vote papier. 

 

• Modalités de contrôle  

Un contrôle des listes de votes (liste d’émargement et liste internet) sera effectué au 

moment du dépouillement pour détecter les doubles votes. Dans l’éventualité où un 

doublon papier/internet est constaté, le vote internet est retenu. 

• Comptabilisation des votes par internet 

La comptabilisation des votes internet est close le 30 juin 2020 à minuit et ne prend 

en compte que les votes définitivement validés par le votant. Pour que son vote soit 

comptabilisé, le citoyen devra avoir voté pour 3 projets minimum à 10 projets 

maximum distincts dans la limite d’un vote par projet. 

• Comptabilisation des bulletins de vote papier 

Sont comptabilisés l’ensemble des bulletins papier valides. 

Conditions de validité des bulletins papier : 

 

� Les bulletins comportant moins de 3 projets ou plus de 10 projets distincts sont 

annulés.  
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�Si, sur un bulletin papier, le votant a voté plusieurs fois pour le même projet, une 

seule voix est retenue. Le bulletin n’est pas annulé, sous réserve du respect du nombre 

minimum et maximum de projets. 

� En cas de doublon papier/Internet, le vote Internet est retenu. 

� Si le bulletin comporte un signe distinctif non discriminatoire ou injurieux, le 

bulletin est validé. 

�Le numéro qui ne correspond à aucun projet ne sera pas comptabilisé. Le bulletin 

n’est pas annulé, sous réserve du respect du nombre minimum et maximum de 

projets. 

 

Le dépouillement est effectué conjointement par les citoyens volontaires, les Conseillers 

départementaux et les agents du Département. 

Comptage final 

 

Les votes internet et papier de chaque projet sont additionnés, déduction faite des doublons 

constatés sur papier. 

 

Détermination des lauréats 

Une liste des projets classée dans l’ordre décroissant des votes est établie pour chacune des 

enveloppes du Budget participatif (Enveloppe pour les projets « jeunes », Enveloppe 

générale)  

 

Etape 1 - Enveloppe «jeunes»  

 

Une première sélection des projets «jeunes» lauréats se fait par ordre décroissant des voix, 

jusqu’à épuisement de l’enveloppe correspondante.   

Dans le cas où l’ensemble des projets « jeunes » n’épuiseraient pas l’enveloppe dédiée, le 

solde est attribué à l’enveloppe générale. 

 

Etape 2 - Enveloppe générale 

 

Sont exclus de cette enveloppe tous les projets labellisés «jeunes». 

 

Une première sélection des projets se fait par ordre décroissant des voix, jusqu’à épuisement 

de l’enveloppe correspondante. 

Etape 3 - Equité territoriale 

 

Après cette première sélection, il est vérifié qu’au minimum un projet lauréat émane de 

chaque canton du Département (toutes enveloppes confondues). 
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Dans le cas contraire, le projet du canton ayant obtenu le plus de voix est repêché et sera 

automatiquement financé sur l’enveloppe générale, à la condition qu’au moins un projet 

éligible ait été présenté sur ce canton. 

 

Etape 4 - Détermination finale des Lauréats  

 

Après vérification de la règle d’équité territoriale, il est procédé à la sélection finale des 

lauréats pour chacune des enveloppes du budget participatif, par ordre décroissant de voix 

jusqu’à épuisement de l’enveloppe correspondante. A savoir que l’enveloppe générale aura 

été diminuée du montant de subvention déterminé au(x) projet(s) repêché(s). 

 

Pour rappel : 

- Dans le cas où l’ensemble des projets « jeunes » n’épuiseraient pas l’enveloppe 

dédiée, le solde est attribué à l’enveloppe générale. 

- Sont exclus de l’enveloppe générale tous les projets labellisés «jeunes». 
 

 

Attribution des subventions 

Les listes des lauréats sont ensuite soumises à l’Assemblée départementale pour attribution 

des subventions. 

 

A l’exception des projets ci-dessous visés, les projets lauréats sont financés en totalité par le 

Budget participatif du Département dans la limite des enveloppes correspondantes 

(Enveloppe « jeunes » et Enveloppe générale). 

 

En cas de maîtrise d’ouvrage d’un projet par une commune ou un EPCI, le maître d’ouvrage 

devra participer au financement du projet en application de l’article L. 1111-10 du CGCT. Le 

solde déduction faite de la participation du maître d’ouvrage est financé en totalité par le 

Budget participatif du Département dans la limite des enveloppes correspondantes 

(Enveloppe « jeunes » et Enveloppe générale). 

  

 
Réalisation des projets lauréats 

Chaque projet retenu fera l’objet d’une convention entre le Département, le maître 

d’ouvrage et le porteur du projet si celui-ci n’est pas le maître d’ouvrage. Cette convention 

précisera les modalités de mise en œuvre et de financement du projet. 

 

Le premier engagement juridique, technique ou financier d’un projet par le maître d’ouvrage 

doit intervenir dans un délai de 6 mois à partir de la délibération de l’Assemblée 

départementale. Dans le cas contraire, la subvention deviendra caduque. 

Dans la mesure où un projet lauréat de cette édition n’est pas engagé dans les 6 mois, son 

porteur devra le soumettre à nouveau au processus complet dans le cadre d’un futur budget 

participatif du Département de la Meuse. 

 

Un lauréat 2020 pourra déposer une idée pour une éventuelle nouvelle édition du budget 

participatif. 
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GESTION DES DONNEES PERSONNELLES  

 

Les informations personnelles recueillies dans le cadre de l’organisation du Budget 

participatif pour le Département de la Meuse, avec le consentement explicite des 

participants. Les données personnelles fournies peuvent faire l’objet d’un traitement 

informatique et d’un traitement papier et ne font pas l’objet d’une prise de décision 

automatisée ou de profilage. Elles ne sont conservées que dans la limite imposée par la 

finalité du traitement (deux ans). 

Le Département est le responsable du traitement  des données. Ces données seront 

uniquement utilisées par le Conseil départemental de la Meuse ou si besoin transmises aux 

agences prestataires qui accompagnent le Conseil départemental dans l'organisation de la 

démarche du budget participatif. Elles ne font l'objet d'aucun transfert en dehors de l'Union 

Européenne. 

Les personnes disposent du droit d'accès, de rectification ou de suppression des données à 

caractère personnel le concernant ou de limitation du traitement, ainsi que du droit de 

s'opposer au traitement, du droit à la portabilité des données, du droit de retirer son 

consentement au traitement au droit de définir les conditions d'utilisation de conservation 

et de communication de ses données personnelles en cas de décès. 

 

A ce titre, toute personne justifiant de son identité pourra exercer ces droits en adressant sa 

demande au délégué à la protection des données (DPD). Il peut être contacté : 

 

• Par courrier : Nicolas BELLORINI - Département de la Meuse - Place Pierre-François Gossin - 

55000 BAR-LE-DUC 

 

• Par courriel : nicolas.bellorini@meuse.fr 

Les personnes ont également la possibilité de saisir la Commission Nationale Informatique 

et Libertés (CNIL) pour introduire une réclamation. 

 

 

CONTACT pour plus de renseignement : 

 

• Par mail : budgetparticipatif@meuse.fr 

• Sur le site internet du Département : meuse.fr – onglet jeparticipe 

• Par courrier : Département de la Meuse  

                          « Budget participatif » 

             Place Pierre-François Gossin – 55000 BAR LE DUC 
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DIRECTION TERRITOIRES (13100) 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT POUR LA REALISATION DU SERVICE DE NAVETTES ROUTIERES 
EXPRESSES DESSERVANT LA GARE MEUSE TGV 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur la convention de partenariat et 
de financement avec la Région Grand Est pour la réalisation du service de navettes routières 
expresses desservant la gare Meuse TGV, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

- Décide de se prononcer favorablement sur la convention de partenariat et de 
financement avec la Région Grand Est pour la réalisation du service de navettes routières 
expresses desservant la gare Meuse TGV. 

 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer ladite convention, ainsi que tout 

document relatif à ce dossier. 
 

- Approuve le principe du versement d’une compensation financière annuelle d’un 
montant de 1 096 662.23 € à la Région Grand Est pour la réalisation du service de navettes 
routières expresses desservant la gare Meuse TGV. 

 
 
 

MAISONS DE LA SOLIDARITE ET DE L'INSERTION (12500) 

 

FONDS D'APPUI AUX POLITIQUES D'INSERTION 2019 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant le Fonds d’Appui aux Politiques d’Insertion (FAPI), 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Valide le rapport d’exécution 2019 joint en annexe, 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette décision. 

- 2260 -



 

 

        

 

RAPPORT D’EXECUTION 2019 
 

CONVENTION D’APPUI AUX POLITIQUES D’INSERTION 
2017-2019 

 
Selon l’article 2.5 de la Convention d’appui aux politiques d’insertion 2017-2019 signée le 18 avril 
2017, le Département assume la charge de la préparation du présent rapport d’exécution de la 
convention d’appui aux politiques d’insertion. Ce rapport contient également un bilan global 
synthétisant l’ensemble des actions d’insertion conduites par le département et ses partenaires sur 
le territoire. 
 
Ce rapport fait l’objet d’une délibération du Conseil départemental en vue d’une transmission au 
préfet au plus tard le 31 mars de l’exercice suivant la réalisation des actions. 
Les membres du Pacte Territorial pour l’Insertion sont destinataires du rapport ci-dessus mentionné.  
 
Préambule 
 
Créé au titre de la Loi de finances 2017, le Fonds d’Appui aux Politiques d’Insertion (FAPI) s’ajoute 
aux dotations existantes dont le Fonds de Modernisation Départemental pour l’Insertion (FMDI) et 
vise à apporter un soutien financier aux départements qui s’engagent à renforcer leurs politiques 
d’insertion, dans le cadre d’une convention de 3 ans (2017-2019) conclue avec le Représentant 
de l’Etat dans le département. 
 
Cette convention a pour objectif de définir des priorités conjointes, déclinées sous la forme 
d’engagements réciproques et d’actions partagées autour d’un socle commun d’objectifs et 
d’actions supplémentaires répondant d’une part  à des priorités nationales, et d’autre part à des 
priorités relevant du Programme départemental d’insertion et du Pacte territorial pour l’insertion.  
 
Le Conseil départemental, le 23 mars 2017 a validé le principe de cet engagement pluriannuel, 
conduisant à la signature avec Madame la Préfète de la Meuse de la Convention d’Appui aux 
politiques d’insertion correspondante. La Meuse a ainsi bénéficié de 139 103,00€ en juillet 2017, 
135 356,52€ en juillet 2018 et 137555,75€ en juillet 2019 
 
L’octroi de ces fonds est sous tendu à deux conditions, la première d’ordre qualitatif tenant à la 
réalisation du programme d’action contractualisé et la seconde, financière, puisque le 
Département s’engage pour toute la durée de la convention, à inscrire annuellement des crédits 
au titre des dépenses valorisées au titre du FAPI au moins égaux à 95% des crédits inscrits l’année 
précédente. 
 
Synthèse des actions conduites en 2019 
 
S’agissant du socle commun d’objectifs nationaux, parmi les éléments présentés, il est partagé 

par les représentants de l’Etat que le fonctionnement des actuels comités techniques et comités 

de pilotage du PDI et PTI était à retravailler. Les représentants de l’Etat étaient favorables à la 

suggestion de s’appuyer sur les membres des quatre instances existantes territorialisées traitant des 

dossiers individuels des bénéficiaires du RSA, les équipes pluridisciplinaires. Il est envisagé qu’une 

fois par trimestre ces personnes, mais plus largement les personnes investies dans le champ de 

l’insertion tant dans le cadre associatif que politique, puissent contribuer au développement 

territorial de solutions adaptées aux besoins locaux.  

- 2261 -



 

 

 

Le travail conjoint permanent de nos services avec ceux de l’UD DIRECCTE a été rappelé tant 

dans le cadre de la gestion optimale de l’enveloppe des contrats aidés que dans la perspective 

de développement de nouvelles activités d’insertion. Occasion de rappeler le succès de la 

journée départementale de l’IAE « quel parcours sécurisé au regard des besoins du territoire ? » et 

des groupes de travail co-organisés par les services départementaux le 13 septembre dernier et 

dont les contributions ne sont pas encore totalement exploitées mais laissent présager des 

résultats pertinents et opérationnels. 

 
Pour les autres actions socles : 

• les perspectives d’amélioration des délais de « prise en charge » des nouveaux 
bénéficiaires du RSA (orientation vers l’organisme le plus à même de soutenir l’intéressé, 
accompagnement plus intensif pour les personnes visant une insertion professionnelle et 
contractualisation), et  

• la participation directe de bénéficiaires du RSA, 
celles-ci ont été travaillées dès 2019 également dans le cadre de la stratégie de prévention et de 
lutte contre la pauvreté. 
 

S’agissant des actions de coopérations et supplémentaires départementales, celle mettant en 

lumière la poursuite de la recherche universitaire visant à  «  disposer d’une meilleur connaissance 

de l’absence emploi et de ses effets pour une plus grande efficience des politiques publiques » en 

Meuse menée par une doctorante intégrée à nos services, fait l’objet d’une attention particulière 

par les représentants de l’Etat. Les secondes auditions des personnes en situation de précarité en 

Meuse se poursuivent avec succès puisque les intéressés se mobilisent pour répondre aux 

questionnements soit en présentiel, soit par courrier selon leurs possibilités, notant l’intérêt et 

l’implication de ces personnes à cette analyse qu’elles considèrent comme utile.  

Les données ainsi obtenus auprès de cette cohorte, notamment concernant l’accompagnement 

et l’évolution du public au fil du temps, seront présentés vraisemblablement lors d’un comité de 

pilotage du PDI courant 2020. 

 
Les autres actions départementales, mises à l’honneur au travers du conventionnement FAPI 
démontrent une recherche continue de co-construction. En effet, la transversalité entre les 
services/missions du Département tel qu’avec la Mission Projets structurants et transversaux ou le 
Service Jeunesse et Sports, mais également une transversalité plus large avec nos partenaires locaux 
institutions ou associations, permettent d’optimiser les moyens financiers et les moyens humains pour 
tout projet convergent, comme l’accessibilité au numérique, l’insertion des jeunes, l’accès aux soins, 
etc. 
 
Détail d’exécution des actions conduites en 2019 
 
Les fiches suivantes reprennent les différentes actions inscrites en 2019 récapitulées ci-après : 

Actions –socle commun 

Apporter un accompagnement socio-professionnel adapté 

Garantir une orientation 

Signer un Contrat d’Engagements Réciproques 

Associer aux Equipes pluridisciplinaires des représentants des BRSA 

Conclure un Pacte Territorial d’Insertion (PTI) 

Conclure une Convention Annuelle d’Objectifs et de moyens (CAOM) 

Actions concourant à renforcer les coopérations entre les acteurs 
Promouvoir une démarche multi partenariale autour des enjeux communs : conventionnement 
cadre quadripartite Agence Régional de la Santé - Mutualité Sociale Agricole - Caisse 
d'Allocations Familiales - Département 

Optimiser les démarches convergentes multi partenariale autour de l'accessibilité au numérique 

Actions supplémentaires (projets nouveaux ou renforcement d’actions existantes) deux peuvent 
répondre aux priorités nationales et deux aux priorités d’insertion départementales 
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Disposer d'une meilleure connaissance de la situation de non-emploi et de ses effets pour une plus 
grande efficience des politiques publiques 

Favoriser la connaissance réciproque et les collaborations entre les acteurs du Réseau Santé 
Insertion 

Promouvoir des actions de promotion des valeurs républicaines auprès de différents partenaires 
agissant auprès des jeunes en insertion 

Agir pour le développement des compétences clés des jeunes afin qu’ils trouvent leur place dans 
la société et consolident leur projet de vie 
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MISSION HISTOIRE (13500) 

 

POURSUITE DU SALON DU LIVRE D'HISTOIRE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant la pérennité du Salon du Livre d’Histoire, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
• Accepte la reprise de l’action « Salon du Livre d’Histoire » ; 
 
• Accepte la création d’un poste sur le cadre d’emplois de Rédacteur territorial (Catégorie B), à 

temps non complet, à raison de 50% du temps de travail réglementaire (0.5 ETP) permettant le 
recrutement de la personne en charge de cette action « Salon du Livre » au plus tard pour le 1er 
mars 2020. 

 
 
 

MISSION PROJETS STRUCTURANTS ET TRANSVERSAUX (10001) 

 

FIN DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET REPRISE DU RESEAU DEPARTEMENTAL HAUT DEBIT 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 

Vu l’article L1425-1 du code général des collectivités territoriales relatif aux modalités 
d’intervention des collectivités territoriales dans les communications électroniques,  

Vu la délibération du Conseil Général du 13/12/2007 relative à la convention de délégation de 
service public pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau départemental à haut débit de 
solidarité,  

Vu la convention de concession de délégation de service public pour l’établissement et 
l’exploitation d’un réseau départemental de communications électroniques à haut débit de 
solidarité signée le 13/12/2007 et notifiée le 08/01/2008 pour 12 ans,  

Vu l’arrivée prochaine à échéance le 08/01/2020 de la convention et la nécessité de faire 
perdurer les services du réseau départemental de communications électroniques à haut débit 
jusqu’à 2023, 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à présenter les principes de la reprise du réseau 
départemental haut débit par la Région Grand Est 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 

- Accepte la reprise du réseau départemental haut débit par la Région Grand Est sur la base 
des principes suivants :  

 
- Mise à disposition temporaire des points hauts du réseau départemental haut débit à la 

Région ;  
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- Transfert du patrimoine fibre à titre gracieux à la Région avec :  
o un mécanisme de reversement en faveur du Département par la Région Grand 

Est, en cas de maintien des recettes de la fibre professionnelle lors de l’apparition 
des offres fibres grand public en zone d’initiative privée (si l’hypothèse régionale 
de la fuite des contrats rémunérateurs ne se confirme pas) ; 

o la gratuité de l’usage de fibres noires dédiées pour la connexion de nos bâtiments  
départementaux. 

- Expérimentation 5G pour tester les objets connectés sur notre territoire, notamment dans le 
cadre de e-Meuse Santé. 

 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer tous les documents nécessaires au 

conventionnement avec la Région reprenant ces grandes lignes pour entériner juridiquement 
la reprise. 

 
 
 

SERVICE AFFAIRES CULTURELLES (13310) 

 

CONVENTIONNEMENTS PLURIANNUELS - STRUCTURANTS 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
 
Le Conseil départemental, 

Vu le règlement culturel du Département de la Meuse adopté par l’Assemblée départementale 
le 15 décembre 2016, 

Vu le Schéma Départemental de Développement de l’Education Artistique et Culturelle adopté 
par l’Assemblée départementale le 19 octobre 2017, 

Vu le rapport soumis à son examen relatif au renouvellement de conventions pluriannuelles des 
associations acb (2019-2022) et Scènes et Territoires (2019-2022), 

Vu la délibération du 21 mars 2019 relative aux subventions annuelles de fonctionnement des 
associations acb et Scènes et Territoires au titre de 2019, 

Vu les demandes de subvention des associations acb et Scènes et Territoires en vue du 
renouvellement de leur convention pluriannuelle, 

Vu les conventions pluriannuelles des associations acb (2019-2022) et Scènes et Territoires (2019-
2022), 
 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 
 
Après en avoir délibéré, 

• Autorise la signature par le Président du Conseil départemental des conventions 
pluriannuelles d’objectifs des associations acb (2019-2022) et Scènes et Territoires (2019-
2022). 

• Individualise la somme globale de 360 000 euros pour le renouvellement des conventions 
pluriannuelles d’objectifs des associations acb et Scènes et Territoires (à partir des crédits 
de l’AE 2018_1 programme DEVCULTUR, libellé AE - STRUCTURANTS CONV18_22) 

• Attribue : 
- Une subvention de fonctionnement 2020-2022 (à partir des crédits de l’AE 2018_1 

programme DEVCULTUR, libellé AE - STRUCTURANTS CONV18_22) à l’association 
acb (Bar-le-Duc) pour un montant de 285 000 euros, dont les modalités de 
versement sont prévues dans la convention pluriannuelle d’objectifs. La 
subvention 2019 ayant fait l’objet d’une convention annuelle, la convention 2019-
2022 n’ouvre pas de nouveau droit au titre de 2019. 
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- Une subvention de fonctionnement 2020-2022 (à partir des crédits de l’AE 2018_1 
programme DEVCULTUR, libellé AE - STRUCTURANTS CONV18_22) à l’association 
Scènes et Territoires (Maxéville) pour un montant de 75 000 euros, dont les 
modalités de versement sont prévues dans la convention pluriannuelle d’objectifs. 
La subvention 2019 ayant fait l’objet d’une convention annuelle, la convention 
2019-2022 n’ouvre pas de nouveau droit au titre de 2019. 

 
• Autorise le Président du Conseil départemental à signer toutes les pièces nécessaires à la 

mise en œuvre de cette décision. 
 
 
 

REHABILITATION, RESTRUCTURATION ET EXTENSION DE LA MJC DU VERDUNOIS A BELLEVILLE SUR MEUSE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen relatif à la participation du Département au plan de 
financement d’un équipement culturel dédié aux Musiques actuelles (Scène de musiques 
actuelles) à Belleville/Meuse, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 22 septembre 2016 relative à ce projet, 
 
Vu la convention initiale relative à la décision du 22 septembre 2016, 
 
Vu les demandes de prorogations fournies par la Communauté d’Agglomération du Grand 
Verdun, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
Monsieur Samuel HAZARD ne participant pas au vote,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

 Proroge la durée de validité de la subvention accordée le 22 septembre 2016 pour une 
durée de 2 ans soit jusqu’au 22 septembre 2020, 

 
 Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de partenariat ci-

jointe couvrant cette nouvelle période de validité et tous autres actes afférents à cette 
décision. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
entre  

le Département de la Meuse 
et  

la Communauté d’agglomération du Grand Verdun 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le DEPARTEMENT DE LA MEUSE, situé Hôtel du Département  B.P. 514 – 55012 BAR-LE-DUC Cedex, représenté 
par son Président, Monsieur Claude LEONARD,  d’une part,  
dénommé le Département 
 
et  
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND VERDUN, située 11 rue Président Poincaré, CS 80719 – 55107 
VERDUN Cedex représentée par son Président, Monsieur Samuel HAZARD, d’autre part 
dénommée la CAGV 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 22 septembre 
2016. 
Vu la délibération du Conseil communautaire  de la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun 
en date du 15 septembre 2015 
Vu la demande de prorogation de la validité de subvention de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Verdun en date du 20 septembre 2018 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 12 décembre 2019 
 
 
Préambule : 
 
Lors de la Commission permanente du 22 septembre 2016, l’assemblée départementale a voté une 
aide d’investissement de 300 000 € au bénéfice de la communauté de communes du Grand Verdun 
pour son projet de réhabilitation, restructuration et extension de la Maison des jeunes et de la Culture 
du Verdunois située rue du Général de Gaulle à Belleville/Meuse et particulièrement pour  le 
développement d’un pôle de ressources Musiques actuelles comprenant une scène orientée sur ces 
esthétiques et pratiques musicales .  
Le calendrier prévisionnel fixait la durée du chantier de septembre 2016 à janvier 2018.. Cependant, la 
collectivité a enregistré un retard significatif dans le déroulement de cette opération en raison de la 
nécessité de procéder préalablement au dévoiement de réseaux et à des procédures infructueuses 
d’appels d’offres. 
Les engagements des partenaires, le plan de financement et les modalités de financement restent 
inchangées à la convention initiale. Cependant il convient de proroger la durée de validité de la 
subvention, alors que le terme des travaux est établi précisément à fin 2019. 
 
 
 
Ceci étant exposé, Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND VERDUN 

 
La Communauté d’agglomération du Grand Verdun a entrepris, en qualité de maître d’ouvrage, la 
réhabilitation, restructuration et extension de la Maison des Jeunes et de la Culture comprenant un 
projet d’équipements dédiés aux musiques actuelles. 
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L’usage de cet équipement de scène de  musiques actuelles prévoit  

� La diffusion de musiques actuelles 
� Le soutien aux pratiques d’amateurs et l’accompagnement vers la professionnalisation du 

secteur 
� L’action culturelle  

 
Une attention particulière en direction du jeune public est intégrée au projet culturel et artistique. 
 
A cet effet, les moyens techniques envisagés concernant ce pôle dédié aux musiques actuelles 
comprennent : 

� Une salle de spectacle et le backstage 
� Les studios de répétition et les espaces pour l’accueil et la gestion du lieu 
� Des locaux annexes : loges, billetterie, bar, restauration, circulation, quai de déchargement 
� Un ensemble de travaux appliqués à l’ensemble du bâtiment y compris pour des espaces ne 

servant pas les musiques actuelles 
 
Article 2 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA MEUSE 
 
La Département de la Meuse affirme l’enjeu culturel et social que présente la présence d’une pratique 
de qualité des musiques actuelles en Meuse. La création d’un lieu dédié à ces esthétiques et pratiques 
musicales corrobore ce positionnement et offre des conditions adaptées à un rayonnement local, 
départemental, régional et national d’une politique culturelle sur ce secteur artistique.  
 
Les attentes du Département de la Meuse, stipulées par une convention de partenariat avec la MJC 
du Verdunois qui anime le Pôle de ressources Musiques Actuelles en Meuse prévoient notamment :   

� la diffusion de concerts musiques actuelles à la salle de la MJC du Verdunois et en 
décentralisation 

- la diffusion de spectacles pour le jeune public axés sur les musiques actuelles 
- l’accompagnement de groupes amateurs et l’aide à la professionnalisation 
- le développement d’un programme de prévention des troubles auditifs au sein 

d’établissements scolaires 
- la contribution à la structuration du Schéma d’Orientation des Lieux Musiques Actuelles en 

Meuse 
 
Au vu de ces éléments, une participation du Département de la Meuse à la structuration d’un lieu pour 
les musiques actuelles a été accordée lors de la Commission permanente du 22 septembre 2016.  
 
Article 3 – PLAN DE FINANCEMENT  

 
Le plan de financement prévisionnel établi en € HT et présenté au Département de la Meuse est de  
2 810 511€ HT.  
 
1- DEPENSES TRAVAUX MJC SMAC TOTAL 

VRD  56316 56 316 

GROS ŒUVRE 101 000 220 000 321 000 

CHARPENTE BOIS 25 200 365 476 390 676 

COUVERTURE ETANCHEITE 13 900 69 994 83 894 

MENUISERIES EXTERIEUREES 71 156 87 615 158 771 

SERRURERIE 3 200 63 048 66 248 

MENUISERIES INTERIEURES 84 810 134 890 219 700 

PLATERIE 74544 45 840 120 384 

PEINTURE 28 115 23 576 51 691 

SOLS SOUPLES 47 868 18 058 65 926 

² 3825 4225 8 050 

PLOMBERIE SANITAIRES 28260 136 000 164 260 

CAHUFFAGE VENTILATION 160 625 81200 241 825 

ELECTRICITE 130 000 90 000 220 000 

ASCENCEURS 46 000 20 000 66 000 

SCENOGRAPHIE  269 440 269 440 

NETTOYAGE 2158 1484 3642 

TOTAUX TRAVAUX HT 820 661 1 687 162 2 507 823 
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OPTIONS MJC SMAC TOTAL 

AMENAGEMENT PAYSAGER  26 083 26 083 

MOBILIIER 10 100 5 000 15 100 

AFFICHEUR DE CO² (BOXE ET DANSE) 1 400  1 400 

OPTIONS SCENIQUES   19 000 

TOTAUX TRAVAUX HT 11500 31 083 61 583 

TOTAL GENERAL I  832 161 1 718 245 2 569 406 

II - MAITRISE D’ŒUVRE 207 000 

III  - DIVERS  

ETUDE GEOTECHNIQUE 2 224 

CONTRÖLE TECHNIQUE 9 505 

MISSION SSI 8 320 

MISSION SPS 4576 

ETUDE ACOUSTIQUE 1 800 

DIAGNOSTIC AMIANTE ET PLOMB 5 850 

GEOMETRE 830 

FRAIS D’APPEL D’OFFRES 1 000 

TOTAL GENERAL III  34 105 

TOTAL GENERAL DEPENSES I -II - III  2  810 511 

IV – RECETTES  

PLR  150 000 

REGION CADT 2014  300 000 

REGION CONTRAT PARTICULIER  300 000 

CONSEIL DEPARTEMENTAL  300 000 

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  345 311 

DETR 2016  653 100 

FEADER  200 000 

CAGV  562 100 

TOTAL RECETTES  2 810 511 

 
 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE FINANCEMENT 
 
La Commission permanente du 22 septembre 2016 a accordé un financement au projet d’équipements 
dédiés aux musiques actuelles de la CAGV dans les conditions suivantes : 
 
La part « travaux » relative aux musiques actuelles (SMAC) est de 1 718 245 €HT soit 62.2% du plan de 
financement global. L’application de ce même taux aux postes globalisés (Maîtrise d’œuvre  et Divers) 
conclut à un montant total des dépenses engagées au profit des musiques actuelles à hauteur de 
1 868 212.31 € HT, qui sert de base au financement départemental, prévu par la présente convention. 
 
Le Département accorde une subvention de 300 000€ sur le projet soit 16%. Dans l’hypothèse où les 
dépenses n’atteindraient pas le montant indiqué, la subvention pourrait être proratisée à concurrence 
de ce pourcentage. De plus, le Département décidera l’éventuelle restitution de tout ou partie de la 
subvention en cas de non respect total ou partiel des engagements de la CAGV ou encore 
d’abandon ou d’arrêt de l’opération.  
 
 
ARTICLE 5 – PROROGATION DU DELAI DE SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT  
 
Conformément au règlement financier départemental, le délai de validité de cette subvention était 
fixé à deux ans à compter de la date de décision de la Commission permanente, soit jusqu’au 22 
septembre 2018.  
 
Le Conseil départemental, lors de sa séance du 12/12/2019, proroge le délai de validité de la 
subvention pour un délai supplémentaire de 2 ans soit jusqu’au 22 septembre 2020.  
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Le versement de la subvention interviendra en une seule fois sur présentation des pièces justificatives 
attestant de la réalisation de l’opération. Cette présentation devra intervenir au plus tard dans les 2 
mois qui suivent la fin du délai de validité de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cette convention fait suite à la convention initiale votée le 22 septembre 2016. Elle entre en vigueur le 
01/01/2019 et est valide jusqu’au 31/12/2020. 
 
 
ARTICLE 7 : RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non respect des 
lois et règlements ou d’une ou plusieurs clauses du contrat. 
 
La résiliation sera prononcée par le Département, pour faute, si la CAGV ne respecte pas les règles 
d’utilisation et de contrôle des subventions, et plus généralement les dispositions de la présente 
convention ou de non respect des lois ou règlements en vigueur. La résiliation se fera par une mise en 
demeure adressée par courrier recommandé avec accusé réception ou remise par un agent 
assermenté et non suivi d’effet durant un délai d’un mois suivant sa notification. Dans cette hypothèse, 
la commune remboursera, dans un délai de deux mois suivant l’entrée en vigueur de la résiliation, les 
fonds éventuellement déjà versés par le Département sur simple demande présentée par ce dernier.  
 
Dès la prise d’effet de la résiliation, la CAGV perdra tout droit, sans pouvoir prétendre à aucune 
indemnisation. 
 
 
Article 8 : Litiges 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy. 

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu. 

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation 
pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation. 

.  
 
 
 
       Fait à BAR LE DUC, le 
 
 
 Pour la Communauté d’agglomération du 

Grand Verdun 
Pour le Département de la Meuse 

 
 
 
 
 

Samuel HAZARD 
Président 

 
 
 
 
 

Claude LEONARD 
Président  
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EQUIPEMENT DE LA MJC DU VERDUNOIS A BELLEVILLE SUR MEUSE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen relatif à la participation du Département au plan de 
financement d’un équipement culturel dédié aux Musiques actuelles (Scène de musiques 
actuelles) à Belleville/Meuse, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 22 septembre 2016 relative au projet de 
réhabilitation et d’extension de la Maison des Jeunes et de la Culture du Verdunois, 
 
Vu la demande de subvention faite par l’association MJC du Verdunois  
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

• Individualise la somme globale de 88 000 euros (AP 2016-1 Scène musique actuelle) au 
titre de l’équipement et l’aménagement de la Maison des Jeunes et de la Culture du 
Verdunois, 
 

• Attribue une subvention d’investissement à l’association Maison des Jeunes et de la 
Culture du Verdunois à hauteur de 88 0000 euros sur la période 2019-2020 (AP 2016-1 
Scène musique actuelle) sur une assiette de dépenses arrêtée à 408 408.66 € TTC et dont 
les modalités de versement sont prévues dans la convention, 

 
• Autorise le Président du Conseil départemental à signer toutes les pièces nécessaires à la 

mise en œuvre de cette décision. 
 

 
 

SERVICE BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE (13330) 

 

DEMANDE DE SUBVENTION A TITRE DEROGATOIRE POUR L'AIDE AU RECRUTEMENT D'UN POSTE STATUTAIRE DANS LE 
CADRE DE LA CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT STRUCTURANT 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen relatif à l’attribution d’une subvention d’aide au recrutement 
d’un poste statutaire dans le cadre de la construction d’un équipement structurant à Verdun, 
 
Vu le Schéma départemental de la lecture publique adopté le 17 novembre 2016 et notamment 
la fiche action n°2, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré,  
 
- Décide d’accorder, par dérogation au schéma départemental de la lecture publique – fiche 
action n°2, à la Communauté d’agglomération du Grand Verdun, une aide pour le recrutement 
d’un professionnel de la lecture publique de 34 000 € maximum versée sur une durée de 3 ans à 
compter de la 1ère année pleine suivant le recrutement  et répartie de la façon suivante : 
 
Année 1 : 17 001 €, soit 48.6% du traitement annuel brut sans charges patronales,  
Année 2 : 11 333 €, soit 32.4% du traitement annuel brut sans charges patronales, 
Année 3 : 5 666 €, soit 16.2% du traitement annuel brut sans charges patronales, 
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Si le budget réalisé est inférieur au budget prévisionnel de 35 000 € par an correspondant au 
traitement annuel brut sans charges patronales, le taux de subvention sera appliqué au budget 
réalisé et le montant de la subvention réajusté en conséquence. 
 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de partenariat. 
 
 

SERVICE CARRIERE, PAIE ET BUDGET (11410) 

 

AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL AU SEIN DU SERVICE MNA ET ADAPTATION DU DISPOSITIF DE L'ASTREINTE MISE 
EN PLACE AU SEIN DU SERVICE MNA 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, 

Vu le Conseil départemental du 21 mars 2019, 

Vu l’avis du Comité Technique du 26 novembre 2019, 

Vu le rapport soumis à son examen relatif à l’aménagement du temps de travail de certains 
agents du Service Mineurs Non Accompagnés (MNA) lié à la prise en compte de sujétions 
particulières, ainsi qu’à l’adaptation du dispositif d’astreinte éducative dédié à la gestion des 
MNA, 
 
Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise la prise en compte de modalités d’organisation du temps de travail pour les éducateurs 
en hébergement, les veilleurs et l’assistante de vie quotidienne pour mieux prendre en compte les 
réalités du terrain, sur la base des horaires quotidiens suivants, à compter du 1er janvier 2020 : 
 

Fonctions Veilleurs de nuit Assistante  
de vie quotidienne Educateur en hébergement 

Horaires 22h45 - 8h00 8H00 – 12h00  
 13h00 – 16H00 

- Educateur A : 8h00 - 15h00. 
- Educateur B : 12h00 – 22h00. 
- Educateur C : 15h00 – 23h00. 

 
Il convient de préciser que le temps de travail reste annualisé sur la base de 1607 heures pour les 
éducateurs en hébergement et l’assistante de vie quotidienne, et de 1 467 heures pour les 
veilleurs de nuit, compte-tenu de la spécificité du poste exclusivement réalisé la nuit et de la 
pénibilité réelle qui en résulte, conformément au décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001. 
 
En outre, les dispositions de la délibération du 24 mars 2019 s’appliqueront toujours, avec une 
bonification horaire visant à la prise en compte des horaires décalés/travail de nuit, par 
l’application d’un coefficient de 1.2, soit 12 minutes par heure (à partir de 22h00). 
 
En outre, les éducateurs en hébergement et veilleurs de nuit bénéficieront toujours d’une 
modulation individuelle de leur régime indemnitaire afin de permettre la prise en compte de 
sujétions particulières, c’est-à-dire un cycle de travail hebdomadaire incluant les week-ends et 
jours fériés. Pour rappel, le montant de la sujétion liée au poste de travail s’élève à 155€ / jour férié 
et à 960€ à partir de 10 dimanches travaillés par an et de 45€ par dimanche supplémentaire. 
 
- Autorise l’adaptation du dispositif d’astreinte dédié à la gestion des MNA et faisant suite à la 
création du service MNA : 
 

 une astreinte éducative mobilisable sur sollicitation de l’astreinte ASE et exercée par les 
agents relevant des fonctions d’évaluateurs pour intervention éducative dans les hôtels, 
mise en place d’accueil d’urgence, hospitalisation,… 
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SERVICE CONSERVATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE ET DES MUSEES (13340) 

 

MISE EN VALEUR DES ŒUVRES IPOUSTEGUY DANS LE CADRE DU CENTENAIRE DE SA NAISSANCE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen relatif à la mise en valeur des œuvres de l’artiste Ipoustéguy 
dans le cadre du centenaire de sa naissance, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve le programme de valorisation des œuvres d’Ipoustéguy pour le Centenaire de sa 
naissance. 
 
 
 

SERVICE INGENIERIE DE DEVELOPPEMENT ET TOURISME (13410) 

 

CONCESSION D’AMENAGEMENT DE LA ZONE D’INTERET DEPARTEMENTAL MEUSE TGV – AVENANT N°5 AU TRAITE DE 
CONCESSION 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à prolonger la durée du traité de concession du 13 
août 2014 passé entre le Département de la Meuse et la SEBL Grand Est, relatif à la zone d’intérêt 
départemental Meuse TGV, 
 
Vu les délibérations du Conseil départemental en date des 17 Décembre 2015, 22 septembre 
2016, 14 décembre 2017, 13 décembre 2018 et 20 juin 2019, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

- Approuve  l’avenant n°5 au traité de concession, prolongeant le traité jusqu’au 30 juin 
2020, 

 
- Autorise le Président du Conseil départemental à le signer, ainsi que tous documents se 

rapportant à l'exécution de la présente délibération. 
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TRAVAUX DE REQUALIFICATION DU MEMORIAL - ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à se prononcer sur une subvention à l’Etablissement 
Public de Coopération Culturelle « Mémorial de Verdun Champ de bataille » (EPCC), relative aux 
travaux de requalification du Mémorial, 
 
Vu la demande présentée par l’EPCC, 
 
Vu les statuts de l’EPCC, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
Monsieur Claude LEONARD ne participant pas au vote, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide l’individualisation sur l’AP 2018-1 du programme MEMOIRE d’un montant de 300 000 €, 

pour l’opération de travaux de requalification du Mémorial, 
 
- Par dérogation au règlement financier, accorde une subvention à l’EPCC à hauteur de 300 

000 € maximum, représentant 34,01 % d’une dépense subventionnable arrêtée à  882 029,76 € 
TTC, relative aux investissements de requalification du Mémorial, et la prise en compte des 
factures à compter du 01/07/2018, date de commencement de l’opération. 
 

- Autorise la signature des actes afférents à ces décisions. 
 
 
 

SERVICE JEUNESSE ET SPORTS (12340) 

 

ID JEUNES 55 - REGLEMENT D'INTERVENTION 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant la définition d’un règlement d’intervention dans le 
cadre de la mise en œuvre de la politique départementale en faveur des jeunes meusiens : ID 
Jeunes 55. 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Adopte le règlement d’intervention ID Jeunes 55, ci-annexé. 
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Département  de la Meuse - BP 50 514 - Place Pierre-François GOSSIN - 55012 BAR-LE-DUC - Cedex 
Tél. : 03 29 45 .71 88  Email : idjeunes55@meuse.fr  

 

 

 
 
 

 
 

 

Règlement d’Intervention 
 

ID Jeunes 55 
 

Initiative Départementale pour la Jeunesse 

 
 
ID Jeunes 55 pour « Initiative Départementale en faveur de la Jeunesse » est une 
démarche portée par le Département de la Meuse en direction des jeunes meusiens et 
des structures agissant sur le champ de la Jeunesse. 

 
Cette démarche a vocation à structurer, fédérer et animer un réseau d’acteurs et à 
soutenir les projets et les actions conduites par les associations, les collectivités ou celles 
portées par les jeunes eux-mêmes. 
 

ID Jeunes 55, en cohérence avec les compétences mises en œuvre par le Conseil 
départemental, s’articule autour de quatre logiques d’intervention qui ont vocation à 
répondre aux enjeux des territoires : 
 
- Une logique de Prévention 

 
- Une logique de Citoyenneté et de Développement Durable 
 
- Une logique d’Insertion et d’Autonomisation 
 

- Une logique Educative 
 
 
Elle vise à permettre aux jeunes meusiens :  
 

- de prendre des initiatives personnelles ou collectives pour élargir leur horizon (scolaire, 
professionnel, culturel, géographique,…) 

- de s’investir pour leur territoire et d’être valorisés dans leur engagement citoyen 
- de se responsabiliser et de développer leur autonomie pour consolider leur projet de vie 
- de participer, de s’exprimer et de s’impliquer 
 
 

 

Département  de la Meuse - BP 50 514 - Place Pierre-François 
GOSSIN - 55012 BAR-LE-DUC - Cedex 
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Département  de la Meuse - BP 50 514 - Place Pierre-François GOSSIN - 55012 BAR-LE-DUC - Cedex 
Tél. : 03 29 45 .71 88  Email : idjeunes55@meuse.fr  

 

PUBLIC CIBLE 
 
ID Jeunes 55 s’adresse aux jeunes âgés de 11 à 29 ans inclus qui résident en Meuse ou peuvent justifier d’un 
rattachement fiscal à un foyer meusien. 

 
LOGIQUES D’INTERVENTION  
 
Une démarche pour répondre à trois enjeux prioritaires pour le territoire, à savoir : 
 
- apporter un accompagnement et des services adaptés à tout jeune meusien dans différents aspects de son 
quotidien (insertion, culture, sports, éducation, prévention, santé, logement,…), en tenant compte des freins 
liés à la mobilité (physique, psychologique ou culturel) pour accéder à ceux-ci, 
 

- soutenir et promouvoir les dynamiques émergentes en faveur du développement et de l’attractivité des 
territoires et qui favorisent l’implication et la participation des jeunes, 
 

- développer et/ou conforter les synergies entre les acteurs, les réseaux pour une approche concertée et 
territorialisée permettant d’aller vers ces publics jeunes. 
 
Cette démarche s’articule autour de quatre logiques d’intervention qui visent à proposer un service, à 
répondre à un besoin : 
 

Logique Visée 

Education 
Articuler éducation formelle (école, collège lycée) et éducation 
non formelle (associations, parents, médias, espaces publics…) 
autour d’initiatives innovantes 

Prévention 
Promouvoir la santé des jeunes générations, prendre soin des 
publics les plus vulnérables et agir en prévention de certains 
risques liés aux évolutions de la société (réseaux sociaux,…) 

Citoyenneté et développement durable 
Favoriser la participation à la vie locale via l’engagement et la 
prise d’initiative pour le développement et la préservation de son 
territoire 

Insertion et autonomisation 
Renforcer les liens entre les jeunes et le monde du travail, 
favoriser le développement et la valorisation de leurs 
compétences 

 
Ces quatre logiques positionnent l’accompagnement comme vecteur essentiel pour aider les jeunes à faire 
des rencontres, des activités et des découvertes dans un cadre convivial, à se rendre utile, à faire des choix 
personnels pour construire leur trajectoire de vie.  
 
Cet accompagnement est au cœur de l’action du Département et doit pouvoir être présent dans les actions 
éligibles au présent règlement d’intervention.  
 

OBJECTIFS GENERAUX 
 
L’ambition d’ID Jeunes 55 est de pouvoir favoriser la prise d’initiative, soutenir la participation des jeunes afin 
de leur permettre de s’émanciper, de se responsabiliser, de s’épanouir sur leur territoire et de s’y investir. 
 

Qu’elles soient le fruit d’un travail partenarial, d’un projet de territoire, la proposition d’un acteur associatif, 
d’un jeune ou d’un groupe de jeunes, ces initiatives devront s’inscrire dans les quatre logiques d’intervention 
d’ID Jeunes 55. 
 

Les actions et les projets conduits poursuivent les objectifs généraux suivants : 
 

- Susciter, soutenir, l’émergence et le déploiement d’initiatives portées par ou pour des groupes de jeunes 
- Promouvoir et récompenser l’engagement des jeunes meusiens 
- Soutenir les manifestations et les évènements d’intérêt départemental portés par les jeunes 
- Associer l’ensemble des jeunes meusiens dans ces démarches et favoriser leur participation 
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MODALITES DE SOUTIEN DEPARTEMENTAL 
 
Les modalités de soutien départemental s’articulent autour de trois instruments financiers :  
 
- Une série d’appel à projets liés aux quatre logiques d’intervention de la démarche ID Jeunes 55. Ils 
s’adressent directement aux jeunes ainsi qu’aux acteurs associatifs et institutionnels souhaitant accompagner 
les jeunes dans leurs projets. Ils sont, selon leur cadre de définition, appelés à cibler des classes d’âges 
différentes.  
 
- Une bourse aux initiatives destinée à soutenir, récompenser et promouvoir l’engagement des jeunes dans la 
réalisation d’un projet individuel ou collectif. 
 
Celle-ci s’adresse aux jeunes de 11 à 29 ans engagés sur une action innovante, d’intérêt local, départemental 
voire extra départemental mise en œuvre dans un cadre associatif, scolaire ou lié à un engagement 
personnel. 
 
- Un soutien aux manifestations et aux évènementiels pensés, élaborés et portés par des jeunes meusiens 
autour de leurs centres d’intérêts et si possible en lien avec les quatre logiques d’ID Jeunes 55.  
 
Ce soutien concerne les manifestations destinées au grand public et doit permettre de favoriser l’implication 
des jeunes dans la vie locale. Il contribue à la concrétisation d’un projet d’intérêt local ou départemental. 

 
NATURE DES PROJETS ET ACTIONS SUBVENTIONNABLES 
 
Les projets et les actions répondant au présent règlement d’intervention doivent pouvoir se distinguer par leur 
caractère innovant ou, dans une moindre mesure, nouveau pour notre département, et démontrer leur 
apport en termes de promotion, d’attractivité du territoire, leur manière de favoriser les partenariats multiples 
au service des jeunes meusiens. 
 
Le jeune, ou le groupe, pourra être appelé à présenter son projet à titre personnel, ou en lien avec une 
structure support (association, collège, lycée, maison familiale rurale, collectivité Locale,…). 
 
Les actions financées et/ou récompensées via les crédits ID Jeunes 55 devront répondre à tout ou partie des 
critères suivants : 

− L’engagement, l’implication et la participation des jeunes tout au long du projet 
− Les partenariats développés et la contribution à la structuration d’un réseau d’acteurs « Jeunesse » 
− La portée des actions conduites et leur rayonnement territorial 
− Les effets sur les publics ciblés et sur les autres bénéficiaires du projet 

 

A titre d’exemple, sont exclus : 
− Les projets axés sur l’organisation de séjours de vacances, de séjours linguistiques ou de sorties scolaires 
− Les projets de consommations d’activités (exemple type du projet de sortie ludique, de loisirs) 
− Les projets de formation, de stage en lien direct avec les programmes d’enseignement ou l’activité 

professionnelle car déjà couverts par les dispositifs de droit commun proposé par les acteurs du Service 
Public de l’Emploi (SPE) 

− Les projets liés à la création d’entreprise car déjà éligibles aux dispositifs régionaux  
 
Les projets qui seraient déjà soutenus par d’autres dispositifs du Département n’entrent pas dans le cadre du 
présent règlement d’intervention. Sont plus particulièrement concernés : 
 

− Les projets éducatifs et culturels liés à l’appel à projet de la Délégation Académique aux Arts et à la 
Culture 

− Les projets qui relèvent du champ de soutien du schéma éducatif et culturel 
 

 

CRITERES D’ELIGIBILITE AUX DISPOSITIFS ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION DU SOUTIEN 

DEPARTEMENTAL 
 
Les critères d’éligibilité aux dispositifs liés à ID Jeunes 55 ainsi que les conditions d’attribution du soutien 
départemental sont détaillés dans les fiches, ci-après.  
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Fiche 1 – Les appels à projets « ID Jeunes 55 » 
 

Par ce dispositif, le Département cherche impulser et à soutenir les initiatives où les jeunes se concertent, se 
mobilisent pour apporter des réponses à une problématique qu’ils rencontrent, répondre à un besoin qu’ils 
estiment non satisfait ou s’engager sur une action liée à une des quatre logiques d’intervention d’ID Jeunes 55. 

Ces appels à projets s’adressent prioritairement aux associations souhaitant s’engager dans un projet innovant 
tourné sur l’engagement des jeunes et leur implication dans la vie locale. 

 
Nature du projet 
Les projets doivent permettre de rendre les jeunes actifs durant les différentes étapes de sa mise en œuvre. 
Ainsi les projets proposés visent à accompagner : 
- une démarche initiée par un groupe de jeunes (idéalement sous la responsabilité d’un adulte référent), 
- une démarche initiée par des professionnels visant à mobiliser, fédérer des jeunes autour d’une thématique. 
 
Bénéficiaires du soutien départemental 
Les porteurs et/ou les membres actifs du projet doivent être âgés de 11 à 29 ans inclus et résider dans la 
Meuse. Les groupes de jeunes mineurs sont obligatoirement placés sous la responsabilité d’un adulte référent. 

Il peut s’agir de : 
 

- projets et actions portés par un groupe de jeunes de 11 à 29 ans réunis au sein d’une association loi 1901, 
- projets initiés par des associations ou des collectivités locales à destination des 11-29 ans. 

Les jeunes qui participent au projet sont soit clairement identifiés dès le dépôt du dossier ; soit le porteur devra 
les identifier et attester de leur participation et de leur appropriation au projet. Ce point est un élément clé 
pour envisager un soutien départemental au titre de l’appel à projets. 
 
Projet d’intérêt local ou départemental 
 

Pourra être reconnu comme répondant à un enjeu départemental si : 
- La structure porteuse mobilise autour d’une même action des jeunes issus de différents points du 
Département et/ou des groupes de jeunes sur différents sites et/ou antennes, 

- Le projet, porté localement, concourt à l’attractivité départementale et/ou peut être essaimé à l’ensemble 
du Département 

 

Pourra être reconnu comme répondant à un enjeu local si : 
- Les jeunes mobilisés autour du projet sont issus d’un même bassin de vie, 
- Le projet réalisé a une portée qui concerne le bassin de vie (périmètre de la structure, de la commune et/ou 
de l’intercommunalité) 

 
Définition du montant de la participation départementale 
Le soutien alloué par la collectivité départementale est évalué et dimensionné en fonction de la portée et du 
rayonnement du projet et dans la limite d’une enveloppe fermée, votée annuellement par l’Assemblée 
départementale. 

A minima, les éléments suivants seront précisés au moment de la publication des appels à projets : 
- Principaux critères pris en compte dans le système de pondération mis en place pour l’instruction 
- Montants maximum et minimum des subventions accordées 

Dans tous les cas, la participation départementale se situera entre 1 000 € minimum et 10 000 € maximum par 
projet. 
 
Dépenses éligibles 
- dépenses de fonctionnement liées à la mise en place du projet 
- achat de prestations de service, fournitures et matériel 
- prestations facturées liées à l’animation du projet 
 
Principe de subsidiarité et valorisation du partenariat 
L’aide accordée dans le cadre d’ID Jeunes 55 ne peut dépasser 80% du coût total de l’action. En cas de 
dépassement de ce taux, l’administration écrêtera automatiquement à 80% le montant de l’aide octroyée. 

La partie restant à charge (20%) doit donc provenir de ressources propres ou internes de l’association ou de 
financements externes (y compris en nature via la valorisation ou la mise à disposition de locaux, de matériels 
voire de personnels,…). 

A minima, le porteur de projet devra pouvoir justifier de soutiens locaux (commune, intercommunalité) et/ou 
d’organismes (CAF, MSA, mécénat) et indiquer les fonds propres mobilisés sur l’action. 
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Modalités de dépôt des dossiers 
Le porteur de projet ou la structure qui le soutient est invité à adresser son projet à la Direction Education 
Jeunesse et Sport – Service Jeunesse et Sports, conformément aux modalités précisées au moment de la 
publication des appels projets. 
 

Un comité de sélection (composé de représentants de l’administration et d’élus du Conseil départemental) 
est chargé de sélectionner les projets proposés selon une grille de critères tels que l’implantation territorial du 
projet et son rayonnement, la thématique d’intervention (au regard des 4 logiques d’ID Jeunes 55), les publics 
cibles visés (jeunes, lien intergénérationnel, tout public,…). 

Les dossiers présentés par les porteurs sont jugés recevables ou non par le comité de sélection, qui se charge 
de proposer ces projets au vote de la Commission permanente. 

Les principaux critères de sélection des projets reposeront en partie sur les éléments suivants : 
 

- Caractère innovant de la réponse apportée dans le cadre des logiques d’intervention d’ID Jeunes 55, 
- Rayonnement territorial (périmètre d’intervention, provenance des jeunes impliqués sur le projet,…), 
- Durée du projet, 
- Nombre de jeunes engagés directement sur les actions envisagées des différentes phases du projet, 
- Moyens humains et matériels mobilisés par l’association, 
- Qualité du partenariat proposé pour l’accompagnement des jeunes et pour l’ancrage local de l’action, 
- Nombre de temps forts identifiés sur lesquels les jeunes pourront s’associer tout au long du projet, 
- Qualité des outils de valorisation de l’engagement et des compétences acquise par les jeunes, 
 

Attribution et versement de la contribution départementale 
Suite à l’avis du jury, les projets recevables seront présentés à la Commission permanente du Conseil 
départemental qui se prononcera sur l’attribution de la participation financière départementale ou le refus. 
 
Le porteur de projet retenu sera notifié de la décision de la Commission permanente et se verra adresser, a 
minima, un arrêté d’attribution ou une convention pour les structures percevant plus de 23 000 € de 
subventions dans l’année par le Département de la Meuse. 
 
La participation financière départementale prendra la forme d’une subvention forfaitaire qui sera versée en 
intégralité à réception de l’arrêté ou de la convention signée par l’ensemble des parties. 
 
Un bilan est sollicité auprès des porteurs de projets. Il comporte a minima : 
- l’évaluation qualitative de l’action 
- les retours d’expérience des jeunes 
- un bilan financier 
 
S’il s’avère que le porteur du projet n’a pu réaliser, partiellement ou totalement, les objectifs définis dans le 
présent appel à projets et précisés dans l’arrêté d’attribution ou la convention, le Département de la Meuse 
est en droit de récupérer tout ou partie de la participation versée au titre de l’année concernée. 
 
En tout état de cause, les subventions ne pourront pas excéder le montant conventionné. 
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Fiche 2 – La bourse aux initiatives 
 

La bourse aux initiatives vise à récompenser des actions menées par des jeunes meusiens. Elle a pour objet de 
soutenir, accompagner et de valoriser l’engagement.  Ces actions doivent susciter les échanges, l’émulation 
entre les jeunes, les différents acteurs locaux et départementaux. Elles contribuent à donner une image 
positive des jeunes, de la Meuse et de ses habitants de par leur rayonnement. 
 
Nature de l’action 
Les actions éligibles à la bourse aux initiatives peuvent être issues d’un projet individuel ou collectif conduit 
dans des environnements divers (associatif, scolaire, personnel,…). Elles ne peuvent être rattachées à un projet 
financé par ailleurs, au titre d’ID Jeunes 55. 
 
Bénéficiaire du soutien départemental 
Les porteurs de l’action doivent être âgés de 11 à 29 ans inclus, résidant en Meuse ou rattachés fiscalement à 
un foyer meusien. Ces derniers devront être à l’initiative du projet, montrer un véritable investissement par une 
prise de responsabilité directe et être en capacité de le présenter. Néanmoins, une structure référente peut 
accompagner les jeunes dans le montage et la promotion de son projet, notamment pour les mineurs 
scolarisés (ex : initiatives de collégiens). 
 
Initiative locale, départementale ou extra départementale 
La bourse ou la récompense attribuée par la collectivité départementale est évaluée et dimensionnée en 
fonction de la portée et du rayonnement de l’action conduite. 
 
Nature des récompenses et valorisation des lauréats 
La nature du soutien départemental tient compte de l’environnement dans lequel se déroule le projet (milieu 
scolaire, associatif,…). La contribution départementale est plafonnée à 2 500 € par lauréat. 
 

Il peut s’agir : 
- d’une récompense individuelle attribuée aux lauréats (matérielle, pécuniaire,…), 
- d’une bourse attribuée à la personne pour poursuivre et pérenniser son projet, 
- d’une valorisation du projet via les outils de communication départementaux. 
 
Modalités de dépôt des dossiers et calendrier d’instruction 
Le candidat à la bourse aux initiatives ou la structure qui le soutien est invité à adresser un dossier présentant 
son projet à la Direction Education Jeunesse et Sport – Service Jeunesse et Sports. 
 

Un comité de sélection (composé de représentants de l’administration et d’élus du Conseil départemental) 
est chargé de sélectionner les projets proposés selon une grille de critères tels que l’implantation territorial du 
projet et son rayonnement, la thématique d’intervention (au regard des 4 logiques d’ID Jeunes 55), les publics 
cibles visés (jeunes, lien intergénérationnel, tout public,…). 
 

Les dossiers présentés par les porteurs sont jugés recevables ou non par le comité de sélection, qui se charge 
de proposer ces projets au vote de la Commission permanente. 

 

Une manifestation départementale sera organisée afin de remettre les récompenses aux lauréats, au terme 
de chaque campagne annuelle. 
 

Attribution et versement de la contribution départementale 
Suite à l’avis du jury, les projets recevables sont présentés à la Commission permanente du Conseil 
départemental chargée de se prononcer sur l’attribution de la participation financière départementale ou le 
refus. 
 
Les candidats à la bourse retenus à l’issue de l’instruction sont notifiés de la décision de la Commission 
permanente. 
 
La bourse attribuée peut prendre la forme d’une subvention forfaitaire versée en intégralité au bénéficiaire ou 
d’une récompense matérielle adaptée au regard de son âge, de l’initiative conduite et du cadre lié à la 
réalisation de celle-ci. 
 
Un contrôle a posteriori sera effectué par le service jeunesse et sports du Département afin de s’assurer que le 
projet ayant obtenu un soutien au démarrage au titre de la bourse aux initiatives a bien été réalisé par le 
bénéficiaire de l’aide. 
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Fiche 3 – Le soutien aux manifestations  
 

Ce soutien départemental a pour ambition d’accompagner les jeunes meusiens qui souhaitent organiser des 
manifestations thématiques et s’investir localement. Il vise également à soutenir indirectement les acteurs qui 
facilitent l’information, la participation et l’expression des jeunes en les accompagnant dans leurs démarches. 

Ce dispositif s’adresse également aux associations et/ou aux collectivités souhaitant organiser une 
manifestation sur des thématiques liées directement à une des quatre logiques d’intervention d’ID Jeunes 55.  
 

Nature des manifestations 

Organisées sur le Département, ces manifestations auront à proposer des cadres de rencontres entre jeunes 
autour de thématiques qui correspondent à leurs centres d’intérêts et leurs envies. Ces dernières doivent 
également contribuer à l’animation du territoire et participer à l’information des jeunes. 
 

Bénéficiaires du soutien départemental 

Les porteurs et/ou les membres actifs du projet doivent être âgés de 11 à 29 ans inclus, résidés dans la Meuse 
ou être rattaché fiscalement à un foyer meusien. L’organisation de la manifestation proposée par des groupes 
de jeunes mineurs doit obligatoirement être placée sous la responsabilité d’un adulte référent. 

Il peut s’agir de : 
- projets et actions portés par un groupe de jeunes de 11 à 29 ans réunis au sein d’une association loi 1901, 
- projets initiés par des associations ou des collectivités locales à destination des 11-29 ans. 
 

Manifestation ou évènementiel d’intérêt local ou départemental 

Le montant du soutien alloué par la collectivité départementale est évalué et dimensionné en fonction de la 
portée et du rayonnement de l’évènement ou de la manifestation. 

Peut être considéré comme d’intérêt départemental, les projets portés localement mais qui concourent à 
l’attractivité départementale. Peuvent être reconnues comme répondant à un enjeu local les manifestations 
qui ciblent majoritairement les habitants du bassin de vie où résident les jeunes (communes, EPCI). 
 

Principe de subsidiarité et valorisation du partenariat 

Cette subvention est cumulable avec d’autres soutiens financiers. L’éligibilité des dossiers est conditionnée par 
un soutien financier local. Dans ce cas de figure, le soutien départemental ne peut excéder l’aide publique 
locale cumulée (Commune, Intercommunalité). 

A minima, l’organisateur doit donc justifier de soutiens locaux (commune, intercommunalité) et/ou 
d’organismes privés ou publics. Dans tous les cas, l’aide accordée dans le cadre d’ID Jeunes 55 ne peut 
dépasser 5 000 € ou 50 % du budget global de l’opération. 
 

Dépenses éligibles 

- dépenses de fonctionnement liées à la mise en place de la manifestation (hors valorisation personnels) 
- achat de prestations de service, fournitures et matériel 
- sont exclues les dépenses liées aux activités permettant d’enregistrer des recettes (buvette, restauration,…) 
 

Modalités de dépôt des dossiers et calendrier d’instruction 

Les organisateurs est invité à retourner le formulaire publié par l’administration départementale afin de 
présenter leur projet de manifestation en précisant notamment le budget prévisionnel et le plan de 
financement. 

Les dossiers de demande de subvention peuvent être déposés tout au long de l’année, a minima trois mois 
avant la date de la manifestation. Les demandes seront traitées chronologiquement, dans la limite de 
l’enveloppe votée. 
 

Attribution et versement de la contribution départementale 

Les manifestations jugées recevables suite à l’instruction sont présentées à la Commission permanente du 
Conseil départemental en charge de se prononcer sur l’attribution de l’aide départementale. 

L’organisateur de la manifestation est notifié de cette décision avant versement de la subvention forfaitaire en 
intégralité. Les structures organisatrices percevant plus de 23 000 € de subventions dans l’année par le 
Département de la Meuse se verront adresser, a minima, un arrêté d’attribution ou une convention. 

Toute dépense engagée avant la notification d’attribution de la subvention départementale ne peut être 
valorisée. S’il s’avère que le porteur du projet n’a pu réaliser, partiellement ou totalement, la manifestation, le 
Département est en droit de récupérer tout ou partie de la participation versée. 

Les modalités liées à l’évaluation et au contrôle par les services départementaux, a posteriori de l’évènement, 
seront précisées dans le formulaire de demande d’aide. 
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SUIVI ET EVALUATION DES PROJETS SOUTENUS DANS LE CADRE D’ID JEUNES 55 
 
Service gestionnaire 
La gestion des dispositifs est confiée à la Direction Education Jeunesse et Sport – Service Jeunesse et Sports, 
interlocuteur d’ID Jeunes 55 pour les jeunes et les structures souhaitant soumettre un projet ou valoriser leur 
engagement. 
 
Contact : 
- Par mail : idjeunes55@meuse.fr  
- Par téléphone : 03.29.45.71.88 
 
Communication 
Les bénéficiaires d’une aide financière allouée au titre d’ID Jeunes 55 s’engagent à apposer sur toutes les 
publications relatives à cette opération la mention « avec le soutien financier du Département de la Meuse » 
accompagné du logo de l’institution, y compris dans les publications numériques. 
 
Les porteurs de projets retenus, les lauréats de la bourse aux initiatives ainsi que les organisateurs des 
manifestations financées autorisent le Département à utiliser les données recueillies dans le cadre d’une 
communication adaptée et respectueuse du droit à l’image des individus. 
 
Bilan et évaluation de l’action 
Des outils d’évaluation seront déployés afin de recenser, de capitaliser sur les expériences et les actions 
conduites par les jeunes. L’idée est de mesurer l’impact de ces initiatives autant du point de vue des jeunes 
que des territoires. 
 
Un bilan est sollicité auprès des porteurs de projets. Il comporte a minima : 
- l’évaluation qualitative de l’action 
- les retours d’expérience des jeunes 
- un bilan financier 
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SERVICE PROSPECTIVE FINANCIERE (11310) 

 

STRATEGIE DEPARTEMENTALE DE GESTION DE LA DETTE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 

Vu l’article L3211-2 et L3212-4 du CGCT, 

Vu la circulaire interministérielle du 25 juin 2010, 

Vu le décret n°2014-984 du 28 août 2014, 

Vu le rapport soumis à son examen concernant la stratégie départementale de gestion de dette, 
 
Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’arrêter la stratégie de gestion de la dette suivante : 
 
La stratégie de gestion de la dette devra permettre une sécurisation de la dette, au meilleur coût, 
pour assurer la soutenabilité de la dette à court, moyen et long terme, au vu des capacités 
financières de la collectivité. 
 
Cet objectif principal se décline selon les éléments stratégiques suivants : 

- assurer une charge annuelle nette de la dette inférieure ou égale à 3 % de l’encours, à 
court et moyen terme, 

- diversifier l’encours de dette avec une part de taux fixes supérieure ou égale à 35 % et 
une part de taux variables ramenée à un minimum acceptable de 20 % ; ce dernier 
critère devant être considéré comme un moyen d’atteindre l’objectif précédent dans la 
durée, et non comme une fin en soi, 

- assurer une bonne division du risque en répartissant l’encours de dette auprès d’un panel 
suffisant de banques tout en évitant de dépasser chez chacune un seuil maximum d’un 
tiers ; celui-ci pourra être porté au-delà dans le cadre d’opportunités conjoncturelles de 
marchés à saisir, 

- le Département s’autorise également lors de sa consultation annuelle à partager la 
quotité de ses financements de moitié entre la proposition la mieux disante et celle d’un 
autre établissement bancaire arrivant en seconde position lorsque les offres sont proches 
de quelques points de base, 

- ne contracter que des produits financiers présentant un risque acceptable ; c’est-à-dire 
classés 1-A à 2-D selon la grille « Gissler »,  

- l’allongement de la durée de la dette existante sera limité aux seules opérations de 
gestion active permettant de saisir des opportunités de marché, mais elle ne pourra servir 
à modifier en profondeur le profil d’amortissement de la dette, 

- stabiliser le niveau de l’encours de la dette autour d’une cible repositionnée à 150 millions 
d’euros. Ce volume s’entend emprunts non mobilisés inclus. Il s’agit d’un objectif visant à 
garantir un volume de dette dont le remboursement annuel sera supportable par la 
collectivité. Par conséquent, des variations seront possibles en fonction des opportunités 
ou d’évènements ponctuels. Les variations de l’encours de dette qui écarteraient celui-ci 
de cette cible sont autorisées : 

  * lorsqu’elles diminuent cet encours 
  * lorsqu’elles augmentent l’encours de moins de 8% au-delà de la cible 

* lorsqu’elles augmentent l’encours de plus de 8% de la cible, la motivation de cet 
écart devra impérativement être expliquée dans la communication faite en 
séance dans le cadre de la délégation. 
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- fixer une limite prudentielle de capacité de désendettement (encours de dette / épargne 
brute) à 8 années, 

- limiter le niveau d’investissement à une cible de 29 M€, dans le respect de ce qui précède 
(en particulier le niveau maximal de 150 M€ d’encours de dette), et sous réserve de 
dégager un autofinancement au moins égal à 8 M€ », 

 

Cette stratégie pourra notamment être reprécisée chaque année, par exemple lors du débat 
d’orientations budgétaires ou de l’adoption du budget primitif. A défaut d’un nouveau vote, elle 
continue de s’appliquer. 

Pour l’application de cette stratégie, le Conseil Départemental décide d’encadrer l’emploi des 
outils de gestion de la dette de la manière suivante : 

 
a . En matière de réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par 
le budget, le cadre suivant est défini : 

 
Le Conseil départemental décide, dans le souci d'optimiser sa gestion de la dette de recourir à 
des produits de financement qui pourront être : 

- à court, moyen ou long terme, et éventuellement sous forme désintermédiée, 
- au taux d’intérêts fixe et/ou indexé (révisable ou variable) et/ou structuré, à un Taux 

Effectif Global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires 
applicables en cette matière, 

- libellés en euro. 
 

Ces contrats ne pourront être classés que dans les zones 1-A à 2-C. 

La durée des produits de financement ne pourra excéder 30 années. 

Les index de référence des contrats d'emprunts et des contrats de couverture pourront être 
l'EONIA ou l’€STR (Euro Short-Term Rate ou « taux en euro à court terme ») nouvel indice de 
référence calculé par la BCE qui remplace progressivement l’EONIA amené à disparaitre le 
03/01/2022, le TMO, le TME. I'EURIBOR ou tout autre taux parmi ceux communément utilisés sur les 
marchés concernés. 

Pour l'exécution de ces opérations, il est procédé à la mise en concurrence d'au moins deux 
établissements spécialisés. Cette disposition ne s’applique pas s’il est fait appel à toutes formes de 
regroupement d’emprunteurs et plus largement à des modes de financement alternatifs. 

 
b. En matière d’opérations financières utiles à la gestion des emprunts, le cadre suivant est défini : 

Ces opérations financières devront avoir pour objectif de maintenir ou renforcer la cohérence 
avec la stratégie d’endettement définie ci-dessus. 

En fonction des opportunités ou des risques, et des possibilités présentes dans les contrats, le 
Conseil Départemental autorise à : 

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 
compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter 
éventuellement tout autre contrat de prêt de substitution pour re-financer les capitaux 
restant dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les conditions et limites 
fixées au point a, 

- signer les contrats répondants aux conditions posées au présent rapport, 

- définir le type d'amortissement et procéder à un différé d'amortissement, 

- procéder à des tirages échelonnés dans le temps, avec faculté de remboursement et/ou 
de consolidation par la mise en place de tranches d’amortissement, 

- modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des taux 
d’intérêts et à passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 

- réduire ou allonger la durée du prêt, 

- modifier la périodicité et le profil de remboursement, 

- plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts. 
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Par ailleurs, à son initiative, le Président du Conseil départemental pourra exercer les options 
prévues par les contrats de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat 
initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

Ces opérations ne pourront pas conduire à augmenter le risque, tel que défini par le classement 
dans la charte de bonne conduite. 

 
c. En matière d’instruments de couverture des risques de taux : 

 
L’utilisation est possible : 
• des contrats d'échange de taux d'intérêt (SWAP) 
• et/ou des contrats d'accord de taux futur (FRA) 
• et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP) 
• et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR) 
• et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR) 
• de terme contre terme (FORWARD/FORWARD), 
• d’options sur taux d’intérêt, 
• et toutes opérations de marché (opérations de marché dérivées et opérations 

structurées). 
 

Ces opérations ne pourront pas conduire à augmenter le risque, tel que défini par le classement 
dans la charte de bonne conduite. 

Le Conseil départemental autorise les opérations de couverture sur les contrats d'emprunts 
constitutifs du stock de la dette, ainsi que sur les emprunts nouveaux ou de refinancement à 
contracter sur l'exercice et qui seront inscrits en section d'investissement du budget primitif. 

En toute hypothèse, les opérations de couverture sont toujours adossées aux emprunts constitutifs 
de la dette et le montant de l'encours de la dette sur lequel portent les opérations de couverture 
ne peut excéder l'encours global de la dette de la collectivité (seuil maximum retenu 
conformément aux critères arrêtés par le Conseil national de la comptabilité). 

La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts auxquels 
ils sont adossés. 

Les index de référence des contrats d'emprunts et des contrats de couverture pourront être 
l'EONIA ou l’€STR (Euro Short-Term Rate ou « taux en euro à court terme ») nouvel indice de 
référence calculé par la BCE qui remplace progressivement l’EONIA amené à disparaitre le 
03/01/2022, le TMO, le TME. I'EURIBOR ou tout autre taux parmi ceux communément utilisés sur les 
marchés concernés. 

Des primes ou commissions versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers, pourront s’y 
ajouter en tant que de besoins.  

Le Président du Conseil départemental recherchera notamment à obtenir les meilleures offres au 
regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, en fonction du gain financier 
espéré et des primes et commissions à verser. 

Pour l’exécution de ces opérations, Il est procédé à la mise en concurrence d’au moins deux 
établissements spécialisés. Cette disposition ne s’applique pas s’il est fait appel à toutes formes de 
regroupement d’emprunteurs et plus largement à des modes de financement alternatifs. 
 
 
 

OCTROI 2020 DE LA GARANTIE A CERTAINS CREANCIERS DE L'AGENCE FRANCE LOCALE 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  

Vu la délibération en date du 02/04/2015 renouvelée le 23/03/2017 ayant confié au Président du 
Conseil départemental la compétence en matière d’emprunts,  
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Vu la délibération en date du 24/09/2015 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale 
du Département de la Meuse,  

Vu l’acte d’adhésion au Pacte d’Actionnaires de l’Agence France Locale signé le 27/10/2015, par 
le Département de la Meuse, 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité 
d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice 
de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette du 
Département de la Meuse, afin que le Département de la Meuse puisse bénéficier de prêts 
auprès de l’Agence France Locale, 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la 
date des présentes, 
 
Vu les conclusions de la Commission organique concernée, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide :  
 
- de valider que la Garantie du Département de la Meuse est octroyée dans les conditions 
suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les 
Bénéficiaires) : 

*  le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2020  est égal 
au montant maximal des emprunts que le Département de la Meuse est autorisé à 
souscrire pendant l’année 2020, le cas échéant augmenté du montant des crédits du 
Membre cédés sur le marché secondaire par un tiers prêteur à l’Agence France Locale, 

* la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts 
détenu par le Département de la Meuse pendant l’année 2020 auprès de l’Agence 
France Locale augmentée de 45 jours, 

* la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité 
d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et si la Garantie est 
appelée, le Département de la Meuse s’engage à s’acquitter des sommes dont le 
paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés, 

* le nombre de Garanties octroyées par le Président du Conseil départemental au titre de 
l’année 2020 sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale 
auquel vient s’ajouter les prêts du membre éventuellement cédés à l’Agence France 
Locale par un tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de 
référence, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il 
figure dans l’acte d’engagement,  

 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental pendant l’année 2020, à signer le ou les 
engagements de Garantie pris par le Département de la Meuse, dans les conditions définies ci-
dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et 
figurant en annexe du rapport du Conseil départemental du 22 juin 2017 « octroi 2017 de la 
garantie à certains créanciers de l’AFL » document cadre garantie à première demande modèle 
2016.1), 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à prendre toutes les mesures et à signer tous 
les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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SERVICE RESSOURCES MUTUALISEES ET SOLIDARITES (12010) 

 

OBJECTIF ANNUEL D'EVOLUTION DES DEPENSES (OAED) - TARIFICATION 2020 DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES 
SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu l’article L 313-8 du Code de l’action sociale et des familles 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer l’objectif annuel d’évolution des dépenses 
concernant la tarification 2020 des établissements sociaux et médico-sociaux, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 

- De fixer le taux maximum d’évolution des dépenses de fonctionnement des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux habilités totalement à l’aide 
sociale en tarification contradictoire, hors mesures nouvelles, sur la base de 
l’enveloppe globale allouée au titre du budget 2019 à :  

 
• + 0,30% pour les Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) 

accueillant des Personnes âgées, calculé en prenant en compte :  
- + 0,6% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I), 
- + 0.2% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT), 
- + 0.3% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors 

amortissement et frais financiers, 
 

• + 0,16% pour les Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) 
accueillant des Personnes handicapées ou des Enfants calculé en prenant en 
compte :  
- + 0,6% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I), 
- 0% de baisse des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT), 
- + 0.3% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors 

amortissement et frais financiers, 
 

• 0% pour les Services d’Aides et d’Accompagnement à Domicile (SAAD),  
 

- De fixer le taux de revalorisation de la tarification pour les EHPAD sous contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens  (CPOM) en 2019 à +0,30 %. 

 
- D’arrêter le montant de l’enveloppe globale budgétaire autorisée sur le budget des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux habilités totalement à l’aide 
sociale en tarification contradictoire, sur la base des taux maximum de reconduction, 
à 86 198 300 € dont 2 782 000 € en mesures nouvelles, hors reprise de résultat des 
années antérieures défini dans le cadre de la fixation de la tarification. 
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PRINCIPES DE REFONTE DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL D'AIDE A L'INVESTISSEMENT DES ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET 
MEDICO-SOCIAUX - VOLET EHPAD 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à approuver les principes de refonte du règlement 
départemental d’aide à l’investissement des Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux – Volet 
EHPAD, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 

• d’adopter les principes, ci-dessous, qui seront déclinés dans un nouveau règlement 
départemental d’aide à l’investissement des établissements sociaux et médico-sociaux sur le 
volet EHPAD, qui sera présenté au Conseil départemental à la fin du premier trimestre 2020 : 

 Maintien d'une aide à l'investissement pour les travaux de restructuration, de rénovation 
ou de construction supérieurs à 1 million d’€ HT des gestionnaires d’EHPAD public ou privé 
non lucratif, maîtres d’ouvrage, habilités à l’aide sociale, à hauteur de 10% maximum de 
la dépense subventionnable plafonnée à 100 000 € TTC/lit.  

 La subvention d'investissement doit avoir un impact direct sur le prix journée applicable 
aux seuls bénéficiaires à l'aide sociale. 

 L’octroi de la subvention pour les EHPAD habilités à 100% de l'aide sociale, dont le nombre 
de bénéficiaires à l'aide sociale accueillis est inférieur à 50%, est conditionné par la mise 
en place d'une double tarification, tout en maintenant l'habilitation à 100%. 

 De plafonner, dans le cadre de la mise en place de la double tarification, le prix de 
journée applicable aux non bénéficiaires de l’aide sociale, à l’issue des travaux, à 61.72 € 
maximum, hors revalorisation fixée lors du vote de l'OAED (objectif annuel d'évolution des 
dépenses). 

• de fixer, pour les demandes de subventions de travaux des EHPAD en cours d'instruction 
auxquelles un accusé de réception complet du dossier a été adressé avant le 1er novembre 
2019 et qui n’ont pas fait l’objet d’une décision d’octroi, le taux de subvention du 
Département à 25 % de la dépense subventionnable. En contrepartie, il est souhaité que 
l’établissement mette en place une double tarification qui sera définie dans la convention 
d'attribution qui vaudra convention d’aide sociale, conformément aux dispositions de l’article 
L342-3-1 du Code de l’action sociale et des familles. 

• de suspendre le règlement d’aide à l’investissement des établissements sociaux et médico 
sociaux uniquement en ce qui concerne les EHPAD pour les demandes de subvention 
adressées après le 1er novembre 2019 par les gestionnaires d’EHPAD dans l’attente de 
l’adoption du nouveau règlement. 

 

 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2019 A LA FEDERATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS DE LA MEUSE 
POUR L'ACTION GEM ARA 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à apporter un soutien financier aux associations à 
caractère social contribuant à une politique d’action sociale en direction des publics en 
difficultés, 
 
Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  
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Après en avoir délibéré, 
 
Décide, 
 
- D’octroyer une subvention forfaitaire de 14 400 € à la Fédération des Centres Sociaux pour les 

Ateliers de Rencontres Artistiques selon les modalités de versement suivant : 
 
 Cette subvention sera versée en totalité à compter de la notification de la délibération. 
 
 En contrepartie, la Fédération des CSC s’engagera à : 

. réaliser l’action subventionnée, 

. apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation de 
l’action, 

. fournir un rapport d’activité ainsi que le compte rendu financier de subvention de l’action 
subventionnée, correspondant à l’octroi de la somme au plus tard le 30 juin N+1, 

. mentionner la participation départementale à l’occasion de toute action de 
communication sur l’opération ou lors de manifestations officielles. 

A défaut, le Département se réserve le droit ne pas instruire toute nouvelle demande. 
 
 Dans le cas où le bénéficiaire ne respecterait pas l’un des engagements cités ci-dessus, le 

Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide financière 
attribuée. 

 
- S’agissant des perspectives 2020, il importera dans ce cadre, en lien notamment avec l’ARS, 

principal financeur  de convenir des modalités d’intervention du GEM ARA, au regard 
également des attentes du Département, en lien avec le PDI (Plan départemental d’insertion) 
et la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté, sous réserve de la disponibilité des 
crédits. 
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